
. - .~-" . - ---- - - - -j

K.::---·· --lL~r>.
MINISTERE. DE.LA FONCI'Io.N··
PuBLIQUE' ET DE LA REFORME

., -, DE L'. ETAT -,. ..<:;:'
•• t ...·•. · .'

-~~~~~~'~ "

N° ~.O 53'=i·MFPRE/CAB.
\, ..•t-,> . ''',' •

La présente circulaire _fixe ,;~!l.._8:ppliS~t~W):(,·:,y..e.i:'!..'~.q~~..,1 7.7 de. t«. loi
n0021/89 du 1·4 noveRtbre:.'~·989,···Por:llintt~f.qn~~~::d\j:·statütgénéral de la
fonction publique, .le.s " cqnçl~ti9n'~;'''l.4,ê~)~:''~~~;btQl6.i,l:g~ti6n. d'activités dufi ti ,.. .... , ..' .. ·.,1.\;...•..•.\ •.. \/. ".• ~ ,~~r;~d-"F~~~lH~ft~.-
onc ionnaire. . . .... :.:~;Z~~;:·~i\~~:::E>lr::-::'. .
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. Pendant la période de prolongation d'activités, l'agent bénéficie de tous les
droits attachés à sa qualité de fonctionnaire et reste soumis à toutes les
obligations ·qui en .découlent .. Sont nuls et non avenus tous les actes
postérieurs à la limite (i'ùg(: .-ela:i: à la carrière d'un fonctionnaire n'ayant
pas bénéficié d'une prolongation d'activité.

Tout fonctionnaire ayant déjà reçu notification de sa mise à la retraite, ne
peu t en aucun cas bénéficier de cet avantage qui doit être sollicité six (0)
mois avant la date présumée de mise à la retraite du fonctionnaire concerne.

A l'expiration de la période de prolongation d'activités, le fonctionnaire est
immédiatement admis à. faire valoir ses droits à la."rëtraite. De même, le
mandatement de sa solde est automatiquement arrêté.

La prolonga-ti_on d'activités fait l'objetd'un dossier officiellement transmis au
ministre crr-argé de la~tion publique par voie 'hiéraI'chique, a~s avis
motivé du ministre de tiitèlle. -=-
Ce dossier comprend: - 'E"

- une lettre de motivation du ministre de tutelle;
. .

- une copie légalisée de l'acte de naissance;

- un texte d'intégration ou d'engagement dans la fonction publique ;

- une copie de l'arrêté de dernière promotion;

- une attestation de l'employeur.

La prolongation d'activités est accordée en· conseil des ministres par le
Président de la Républlque pour les fonctionnaires de la catégorie. l,.échelle l-
et échelle 2, et par le ministre chargé de la fonction publique pour les autres
catégories.

. .":•.;!..

Fait à Brazzaville, le .1 7 AVR' 2003·

Le ministre de l'économie,
Des finances et du budget

Le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l'Etat


